
Ordres professionnels Professions réglementées

Barreau du Québec Avocat*

Chambre des huissiers de justice du Québec Huissier de justice*

Chambre des notaires du Québec Notaire*

Collège des médecins du Québec Médecin*

Ordre des acupuncteurs du Québec Acupuncteur*

Ordre des administrateurs agréés du Québec Administrateur agréé

Ordre des agronomes du Québec Agronome*

Ordre des architectes du Québec Architecte*

Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec Arpenteur-géomètre*

Ordre des audioprothésistes du Québec Audioprothésiste*

Ordre des chimistes du Québec Chimiste*

Ordre des chiropraticiens du Québec Chiropraticien*

Ordre des comptables professionnels agréés du Québec Comptable professionnel agréé*

Ordre des conseillers en ressources humaines et en relations industrielles 
agréés du Québec

Conseiller en ressources humaines agréé ou conseiller en relations industrielles agréé 

Ordre des conseillers et conseillères d’orientation du Québec Conseiller(ère) d’orientation

Ordre des criminologues du Québec Criminologue

Ordre des dentistes du Québec Dentiste*

Ordre des denturologistes du Québec Denturologiste*

Ordre des ergothérapeutes du Québec Ergothérapeute

Ordre des évaluateurs agréés du Québec Évaluateur agréé

Ordre des géologues du Québec Géologue*

Ordre des hygiénistes dentaires du Québec Hygiéniste dentaire

Ordre des infirmières et infirmiers du Québec Infirmière(er)*

Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec Infirmière(er) auxiliaire

Ordre des ingénieurs du Québec Ingénieur*

Ordre des ingénieurs forestiers du Québec Ingénieur forestier*

Ordre des médecins vétérinaires du Québec Médecin vétérinaire*

Ordre des opticiens d’ordonnances du Québec Opticien d’ordonnances*

Ordre des optométristes du Québec Optométriste*

Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec
Audiologiste
Orthophoniste

Ordre des pharmaciens du Québec Pharmacien*

* Professions d’exercice exclusif en application de l’article 32 du Code des professions.

LES ORDRES PROFESSIONNELS ET LES PROFESSIONS RÉGLEMENTÉES
Les professions régies par le Code des professions (RLRQ, c. C-26) sont présentées par catégorie de permis délivrés par les ordres 

en application d’un règlement adopté en vertu du paragraphe m du premier alinéa de l’article 94 de ce code.
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Ordre des podiatres du Québec Podiatre*

Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec Psychoéducateur(trice)

Ordre des psychologues du Québec Psychologue

Ordre des sages-femmes du Québec Sage-femme*

Ordre des techniciens et techniciennes dentaires du Québec Technicien(ne) dentaire

Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-oncologie et en 
électrophysiologie médicale du Québec

Technologue en électrophysiologie médicale*
Technologue en imagerie médicale dans le domaine du radiodiagnostic*
Technologue en imagerie médicale dans le domaine de l’échographie médicale*
Technologue en imagerie médicale dans le domaine de la médecine nucléaire* 
Technologue en radio-oncologie*

Ordre des technologues professionnels du Québec Technologue professionnel

Ordre des traducteurs, terminologues et interprètes agréés du Québec
Traducteur agréé
Terminologue agréé
Interprète agréé

Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux 
du Québec

Thérapeute conjugal et familial
Travailleur social

Ordre des urbanistes du Québec Urbaniste

Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec
Physiothérapeute
Thérapeute en réadaptation physique

Ordre professionnel des diététistes du Québec Diététiste

Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec Inhalothérapeute

Ordre professionnel des sexologues du Québec Sexologue

Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec Technologiste médical

* Professions d’exercice exclusif en application de l’article 32 du Code des professions.


